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Favoriser les parcours de soins les plus pertinents sur le plan médico-économique  

Chantier 14  – Pertinence des prises en charge suite à intervention orthopédique 

Chantier 15  – Parcours de santé des patients en IRC 

Chantier 16 - Développement et recours pertinent à l’HAD, dans le cadre d’une substitution à 

 l’hospitalisation complète 

Chantier 17  – Coordination ville-hôpital dans la continuité de la prise en charge médicamenteuse 

Chantier 18  – Analyse des hospitalisations potentiellement évitables

Accompagner le développement de l’ambulatoire et la pertinence des modes de  

prise en charge  Axe 1 

Chantier 1 - Poursuivre le développement de la chirurgie ambulatoire en encourageant la dynamique 

 existante en Pays de la Loire 

Chantier 2  - Accompagner le virage ambulatoire en médecine 

Chantier 3  - Accompagner le virage ambulatoire en psychiatrie 

Chantier 4  - Accompagner le virage ambulatoire en SSR

Veiller à la pertinence des actes et des pratiques  Axe 2 

Chantier 5  - Pertinence des actes et analyse des pratiques (prenant appui sur l’analyse du taux de recours) 

Chantier 6  - Pertinence des actes d’imagerie, de biologie médicale et d’examens préanesthésiques 

Chantier 7  – Qualité et sécurité des soins

Veiller à la pertinence des séjours  Axe 3 

Chantier 8 – Accompagnement des établissements dans l’analyses des inadéquations hospitalières en 

 SSR et en court séjour de Médecine

Chantier 9  – Analyse du recours aux services d’urgence 

Renforcer la pertinence des prescriptions et de l’utilisation des produits de santé  Axe 4 

Chantier 10 – Evaluation du bon usage des médicaments par l’analyse des prescriptions hors référentiels 

 et des pratiques décisionnelles partagées entre pairs 

Chantier 11  – Promotion et accompagnement de la mise en œuvre des EPP régionales 

Chantier 12  – Bon usage et conformité de la prescription au regard des CBU (ATB, liste en sus…) 

Chantier 13  – Amélioration de l’observance des traitements médicamenteux 

Axe 5 

LA PERTINENCE DES SOINS : 
La bonne intervention de santé, au bon moment, au bon endroit, pour le bon patient 

 
 

Le PAPRAPS 2016-2019 
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Chantier 1 - Poursuivre le développement de la chirurgie ambulatoire en 
encourageant la dynamique existante en Pays de la Loire 

Contexte : 

Le développement de la chirurgie ambulatoire figure, depuis 2010, parmi les priorités nationales. Son 
développement s'inscrit notamment dans le contexte du « virage ambulatoire », axe fort de la stratégie 
nationale de santé et de la nouvelle loi de santé. 
 

Actions conduites en région : 

 Appels à projets régionaux lancés sur l’enveloppe FIR : 
- Pratiques innovantes 

o 4 projets ont été accompagnés en 2017 financièrement dans le cadre de l'AAP régional sur 
le développement de projets innovants, pour un montant total de 176 500 €. 

o L’ICO a bénéficié en 2017 d'un accompagnement dans le cadre du plan CANCER (AAP 
DGOS/INCA-élaboration, mise en œuvre, analyse et évaluation de projets organisationnels 
innovants permettant le développement de la chirurgie ambulatoire en cancérologie). 

- Récupération améliorée après chirurgie (RAAC) 
o Accompagnement début 2018 d’un maximum d’établissements compte tenu des enjeux 

d’optimisation des organisations, de promotion des pratiques innovantes, d’amélioration de 
la qualité des soins, de diminution des durées de séjours et de réduction du recours aux 
soins de suite. 

o 16 projets financés (320K€) sous condition de labélisation des programmes par le groupe 
GRACE. 
 

 Accompagnement financier d’opérations de restructuration (modernisation des établissements de 
santé, notamment dans le cadre des plans de retour à l’équilibre) : 
- 6 projets portés par 8 établissements ont été financés en 2017 sur les fonds FMESPP (790K€) 

pour le développement de la chirurgie ambulatoire 
- Le CHU de Nantes a été accompagné financièrement dans le cadre du développement des 

hôtels pour patient (AAP national 2017). 
 

 Procédures de mise sous accord préalable de l’assurance maladie. 
 

Résultats : 

Au 31 décembre 2018, la région se situe au 1er rang en termes de taux global de chirurgie ambulatoire, soit 
61,3 % des séjours de chirurgie réalisés en 0 jour sur le total des séjours de chirurgie. 
 

 
 

Source : https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/panorama-regional-2018-de-la-chirurgie-ambulatoire 

Axe 1 
Accompagner le développement de l’ambulatoire et la pertinence des 
modes de prise en charge  
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La cible régionale à 2020, soit 69,1%, représente encore un transfert en ambulatoire des séjours 
d’hospitalisation complète très important. En 2019, les efforts d'accompagnement seront poursuivis, de 
manière ciblée, notamment pour les établissements disposant d'un potentiel de développement significatif. 
L'arrivée de l'outil VISUCHIR doit permettre de renouveler le dialogue au sein et avec les établissements. 
 
Le taux global de chirurgie ambulatoire sur les 55 gestes marqueurs, gestes chirurgicaux entrant dans la 
procédure de mise sous accord préalable (MSAP), est passé de 77,4% en 2014 à 86,7% en 2018. Ces 
MSAP ont contribué à l’essor de la chirurgie ambulatoire : 
- Remontée des taux systématique et au-delà de l’évolution régionale. 
- Quelques MSAP sont sans effets : sur le cristallin, marge de progression réduite (de 2016 à 2018, le 

taux régional sur ce geste est passé de 91,4% à 95,4%). 

 
Nombre de MSAP mises en œuvre de 2016 à 2019 par gestes et établissements : 
 

 

 
 
Impact des MSAP : focus sur l’évolution des taux de chirurgie ambulatoire sur les 2 gestes les plus fréquents 
après la chirurgie du cristallin : 
 

  

GESTES MSAP

Chirurgie du cristallin 15

Cholécystectomie 8

Chirurgie des hernies inguinales 6

Chirurgie des hernies abdominales 5

Réparation de perte de substance en dehors de 

l'extrémité céphalique
4

Chirurgie de l'épaule 3

Chirurgie de la main pour maladie de Dupuytren 2

Chirurgie des sinus 2

Chirurgie du nez 2

Arthroscopies du genou hors ligamentoplasties 1

Avulsion dentaires 1

Chirurgie du canal carpien 1

Chirurgie pour strabisme 1

Geste sur l'uretère 1

LEC 1

Total général 53

ETABLISSEMENTS MSAP

CMCM 6

Polyclinique du Parc 6

Clinique Porte Océane 5

CH Le Mans 4

Clinique chirurgicale du Pré 4

Clinique Sud Vendée 4

Clinique St Charles 3

Hôpital privé du Confluent 3

Polyclinique de l'Atlantique  3

CH de Cholet 2

Polyclinique de L'Europe 2

Polyclinique du Maine 2

CHU Angers 1

CHU Nantes 1

Clinique de l'Anjou 1

Clinique Jeanne d'Arc 1

Clinique Saint-Augustin 1

Clinique St Léonard 1

Clinique Ste Marie 1

Clinique Urologique 1

Jules Verne SAS 1

Total général 53



 

 
BILAN PAPRAPS 2016-2019 PDL Page 5 
© 2019 – Agence Régionale de Santé - Pays de la Loire 

 

 

Chantier 2 - Accompagner le virage ambulatoire en médecine 

Contexte : 

Le Projet Régional de Santé a engagé les établissements de santé à développer la médecine ambulatoire. 
Par contre, les incertitudes sur le périmètre exact de cette activité et sur les modalités de financement sont 
des freins importants au développement des projets et incitent les acteurs à la prudence (contrôles T2A). 
L'ARS s'est fortement investie dans les travaux nationaux (ANAP) et a partagé son analyse avec la mission 
IGAS-IGF. L’ANAP a mis en place des outils permettant de calculer les potentiels d’activité des 
établissements.  
Une nouvelle instruction devrait voir le jour d’ici la fin d’année 2019 pour remplacer l’actuelle circulaire 
frontière.  
 
 

Actions conduites en région : 

 4 établissements de la région ont participé en 2016 aux groupes de travail sur le développement de 
l’hôpital de jour de médecine au sein des Cercles "Transformations Organisationnelles et Virage 
Ambulatoire" (TOVA). 

 Elaboration d’un formulaire décrivant les conditions de prise en charge en HDJ, dans le cadre des 
travaux du COmité Régional de l’Information Médical (CORIM) (en attente de la nouvelle circulaire 
frontière). 
 

Les actions pour 2019 sont d’accompagner les établissements grâce à une politique de l’ARS pour 
développer la médecine ambulatoire, et d’améliorer l'attractivité des établissements de santé.  
 
Un des objectifs de Ma Santé 2022 est d’atteindre un taux de médecine ambulatoire de 55% en 2022. 
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Chantier 3 - Accompagner le virage ambulatoire en psychiatrie 

Contexte : 

La loi de modernisation de notre système de santé n° 2016 -41 du 26.01.2016 instaure, dans son article 69, 
les Projets Territoriaux de Santé Mentale (PTSM), « dont l’objet est l’amélioration continue de l’accès des 
personnes concernées à des parcours de santé et de vie de qualité, sécurisés et sans rupture » et qui 
constituent les fondements de la nouvelle politique territoriale de santé mentale. 
 
Le guide HAS de septembre 2018 « Coordination entre le médecin généraliste et les différents acteurs de 
soins dans la prise en charge des patients adultes souffrant de troubles mentaux – État des lieux, repères et 
outils pour une amélioration » répond aux enjeux sur les troubles mentaux. 
 

Actions conduites en région : 

 Elaboration en cours des PTSM dans les 5 départements de la région qui portent cette politique de 
virage ambulatoire en psychiatrie 

 Développement des coopérations avec les établissements médico-sociaux et les services 
d’accompagnement à domicile : télémédecine, téléconsultation dans les EHPADs, équipes mobiles 
de formation géronto-psychiatriques pour situations complexes de personnes institutionnalisées. 

 Complémentarité entre le secteur psychiatrique et la médecine générale : mise en place des 
consultations avancées et consultations dans des MSP. 

 Concernant la réduction des séjours longs (+ de 292 jours), l’objectif a été inscrit dans les CPOM 
sanitaires 2018-2022 et une partie de l’enveloppe budgétaire pour financer le projet de 
développement de l’ambulatoire impliquant des coopérations d’acteurs du sanitaire, médico-social et 
libéral est dédiée à la sortie des patients au long cours.  

 

Résultats : 

Le nombre de patients hospitalisés à temps plein au long cours en psychiatrie dans la région (>=292 jours) 
est de 358 en 2018 et a diminué de 2,7% de 2017 à 2018 (source : ePMSI). 
Dans l’enquête réalisée en 2017 par le Dispositif territorial de Coordination de l'Aval du court séjour 
hospitalier (DCA) sur les situations d’inadéquation hospitalière dans les établissements sanitaires de la 
région, pour les personnes âgées en psychiatrie, 10% des situations sont inadéquates et 45% pour les 
personnes en situation de handicap (>=270 jours). 

Chantier 4 - Accompagner le virage ambulatoire en SSR 

La mise en place de groupes de travail dans le PRS 2
ème

 génération a démontré la nécessité du 
développement de l’ambulatoire en SSR. 
 
L’évolution du nombre de journées en hospitalisation partielle de 2016 à 2017 est de +4,6% (source : 

SCANSANTE). 
 
Une des actions pour 2019 est de développer le recours aux équipes mobiles de SSR en appui aux équipes 
de SSR (externalisation de l’expertise tant entre structures sanitaires qu’en appui à domicile) afin de 
s’adapter à la démographie médicale déficitaire, afin d’assurer une complémentarité entre SSR polyvalent et 
SSR spécialisé et afin d’organiser le transfert de compétences entre professionnels et la supervision par des 
experts. 
 
Les perspectives sont aussi de développer l'hospitalisation à temps partiel en locomoteur et l'hospitalisation 
à temps partiel en cardiologie, de favoriser les admissions directes en SSR polyvalent par les médecins 
généralistes, d’améliorer la pertinence du recours au SSR spécialisé et de soutenir par la formation les 
objectifs du CPOM et acquérir de nouvelles compétences. 
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Chantier 5 - Pertinence des actes et analyse des pratiques (taux de recours) 

Contexte : 

En 2017, la consommation des séjours chirurgicaux en Pays de la Loire est supérieure à la moyenne 
nationale (92,5 pour 1000 habitants contre 86,3), ce qui la place en 2ème position après la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur (taux de 83,6 pour la Mayenne à 97,4 pour la Loire-Atlantique). 
 
Une dynamique d’évolution de la consommation qui reste supérieure au national :  

 
Source : SCANSANTE – Taux de recours à la chirurgie par Catégorie d’Activité de Soins - 2017 

Depuis 2016, en Pays de la Loire, le taux de recours à la chirurgie ambulatoire est supérieur au taux de 
recours à la chirurgie en hospitalisation complète (de 8,4 séjours pour 1000 habitants en 2017) alors qu’au 
national, ceci est observé que depuis 2017 avec un écart de 3 séjours pour 1000 habitants. 

Au plan national, 33 thématiques ont été identifiées comme prioritaires pour l’élaboration d’outils et de 
référentiels nationaux susceptibles de réduire les variations de pratiques médicales (disparités dans les taux 
de recours de certaines interventions chirurgicales et non expliquées par les seules caractéristiques 
populationnelles). 

Au niveau régional, l’analyse des taux de recours met en exergue depuis 2015 les même trois « atypies », 
notamment au regard d’un taux de recours supérieur de plus de 20% au taux national :  

- Drains trans-tympaniques 
- Affections des dents et de la bouche 
- Chirurgie du rachis 

 

 
 
 
Données SCANSANTE 2017 
La population ciblée pour le calcul du taux de recours est les moins 
de 10 ans 

 
Alors que les taux de recours sont en baisse depuis 2015 pour les drains trans-tympaniques, ils sont en 
hausse pour l’affection de la bouche et des dents et la chirurgie du rachis (idem au national). 
La région présente par ailleurs des sous-consommations de plus de 40% plus faibles que le niveau national 
pour la lithotritie extracorporelle de l'appareil urinaire et la chirurgie bariatrique. 

2013 2014 2015 2016 2017

LOIRE-ATLANTIQUE 16,22 15,83 15,93 14,59 13,61

MAINE-ET-LOIRE 11,26 9,85 10,4 9,55 9,6

MAYENNE 9,5 10,44 10,43 10,27 9,51

SARTHE 11,18 10,51 10,86 10,66 9,22

VENDÉE 11,9 10,78 11,27 11,51 10,22

PAYS DE LA LOIRE 13 12,34 12,65 11,98 11,14

FRANCE ENTIERE 8,57 8,38 8,18 8,09 7,68

Evolution des taux de recours standardisés - version 2017

Veiller à la pertinence des actes et des pratiques Axe 2 
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Actions conduites en région : 

Des profils sont envoyés par l’assurance maladie aux établissements sur les thématiques suivantes : 
- Cholécystectomie 
- Thyroïdectomie 
- Appendicectomie 
- Amygdalectomie 
- Canal carpien 
- Chirurgie bariatrique 
- Drains transtympaniques 

Les indicateurs sont élaborés sur la base de référentiels HAS, avec des experts et sociétés savantes. 
 

 

 
Campagne assurance maladie sur les drains 
transtympaniques (référentiel HAS en mars 
2017) : 

- Accompagnement des établissements et 
des chirurgiens libéraux : fiche pertinence 
HAS et profils 

- Rencontres avec les ORL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Chantier 6 - Pertinence des actes d’imagerie, de biologie médicale et d’examens 
préanesthésiques 

Contexte : 

Ce chantier est en cohérence avec la démarche nationale d’accroitre la pertinence des actes et des 
prescriptions tant en ville que dans les établissements de santé en incluant les examens préanesthésiques. 
 

Actions conduites en région : 

L’assurance maladie a conduit en 2016 un accompagnement avec : 
- Envoi aux établissements d'un courrier cosigné CNAMTS / SFAR pour les inviter à engager une 

démarche d’autoévaluation (réitéré en 2017 et 2018),  
- Envoi de leur profils d’activité légitimés par une recommandation de la SFAR et d'affiches destinées 

à l’information des patients sur l’inutilité des examens biologiques systématiques avant une 
anesthésie, 

- Echange sur demande avec les établissements. 
 

Résultats : 

Suite à la dernière campagne, quelques établissements ont progressé : Jules Verne et -30% d’examens 
biologiques avant une anesthésie pour la Polyclinique du Parc. Par contre, d’autres établissements comme 
le CHU de Nantes et le CHU d’Angers ont prescrit plus d’examens : respectivement +50% et +30%. 
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Chantier 7 - Qualité et sécurité des soins 

Contexte : 

Depuis 2008, la HAS met en œuvre des campagnes nationales de recueil d'Indicateurs de Qualité et de 
Sécurité des Soins (IQSS), au sein de l'ensemble des établissements de santé. Ces indicateurs,  
développés et validés avec les professionnels de santé, les patients et usagers, sont utilisés comme outils 
d’amélioration de la qualité des soins et de la sécurité des patients dans les établissements de santé. 
Ils sont aussi utilisés dans la procédure de certification des établissements de santé, pour la diffusion 
publique sur Scope Santé et pour la régulation par la qualité (ex : IFAQ). 
 

Actions conduites en région : 

 Chaque année l’ensemble des établissements de la région participent aux campagnes de recueil 
des IQSS. 

 Les résultats des IQSS sont partagés dans des réunions collectives avec les acteurs. 
 Inscription des indicateurs IQSS dans les CPOM des établissements sanitaires. 

 

Résultats : 

Résultats des deux dernières campagnes : 

- Campagne 2018 

 

Dossier Patient MCO 

 

Dossier Patient SSR 

 

Dossier Patient HAD 

 

 

Dossier Anesthésie 

 

Réunion de concertation pluridisciplinaire en 

cancérologie 
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- Campagne 2017 

Prise en charge initiale de l’AVC 

Prise en 
charge des patients hémodialysés chroniques 

 

Prévention et prise en charge initiale des hémorragies 
du post-partum immédiat 

 

 

 

Les résultats de ces campagnes sont globalement satisfaisants pour (du fait de ces résultats, leur recueil est suspendu 

à partir de 2019) :  

- La coordination au cours du séjour : réunion de concertation pluridisciplinaire en cancérologie 

- Les prises en charge suivantes : 

o Dépistage des troubles nutritionnels – MCO et SSR 
o Evaluation de la douleur post-opératoire avec une échelle en salle de surveillance post-

interventionnelle (SSPI) 
o Tenue du dossier d’anesthésie 
o Prise en charge des patients hémodialysés chroniques 
o Évaluation du risque d’escarres en HAD (recueil non suspendu en 2019) 

 
Les thématiques suivantes sont maintenues au regard de leur résultats insuffisants : 

- La coordination hôpital-ville en MCO et SSR : Qualité de la lettre de liaison (QLS) à la sortie en MCO et 
Document de Sortie SSR.  

Si l’indicateur QLS en MCO a progressé depuis 2016, année de sa première mesure, les résultats 
régionaux restent faibles tout comme les résultats nationaux. Deux axes sont principalement à travailler par 
les établissements : la remise de la lettre au patient et la synthèse des traitements médicamenteux. Suite à 
son adaptation en 2018, l’indicateur QLS est mesuré en 2019 en SSR remplaçant le document de sortie. 
Cet indicateur est également expérimenté en santé mentale en 2019. 

- Les prises en charge suivantes : 
o Dépistage des troubles nutritionnels – HAD : les résultats de cet indicateur, mesuré en HAD 

depuis 2010, progressent à chaque recueil mais restent moyennement satisfaisants. 
o Prise en charge initiale de l’accident vasculaire cérébral : des efforts particuliers sont à réaliser 

sur l’expertise neuro vasculaire, le dépistage des troubles de la déglutition, la consultation post 
AVC programmée. 

o L’hémorragie du post-partum : des efforts sont à réaliser dans la tracabilité de la surveillance 
rapprochée de la femme en salle de naissance après l’accouchement. Dans les 2 heures après 
l’accouchement et avant la sortie de la femme de la salle de naissance, il n’y a pas eu de 
tracabilité pour 39% d’entre elles sur cette surveillance minimale en région. 
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Chantier 8 - Accompagnement des établissements dans l’analyses des 
inadéquations hospitalières en SSR et en court séjour de Médecine 

Contexte : 

La revue de pertinence des soins est une méthode d'amélioration de la qualité permettant d’évaluer 
l’adéquation des soins aux besoins des patients. Appliquée à la pertinence des journées d'hospitalisation, 
elle permet de repérer les journées non pertinentes, de rechercher les causes qui expliquent ces journées et 
de mettre en place des actions pour améliorer la prise en charge du patient. 
 

Actions conduites en région : 

 Mise à disposition pour les établissements de la région Pays de la Loire de la grille validée de 16 
critères de pertinence des journées d’hospitalisation en Soins de Suite et Réadaptation (SSR) sur la 
plateforme eFORAP de la Structure Régionale d’Appui (SRA) QualiREL Santé. Les établissements 
peuvent ainsi réaliser librement leurs évaluations et disposer en temps réel de leur rapport de 
résultats. 

 Inscription dans les CPOM des établissements sanitaires en 2015 et mise en place d’un indicateur 
dans les CPOM 2018-2022 portant sur l’engagement de l’établissement dans la démarche. 

 

Résultats : 

Depuis 2014, l’outil a été utilisé par 34 établissements de la région Pays de la Loire, pour un total de 67 
entités représentées. Parmi ces dernières, 32 ont réalisé au moins deux mesures sur les quatre dernières 
années (2014-2018). Ainsi, 3734 journées d’hospitalisation en SSR ont été évaluées dont 1097 pour la 
période de janvier 2017 à mai 2018. Au total, on dénombre 1249 journées de SSR Spécialisé et 2485 
journées de SSR Polyvalent. 
 
Pour les 28 entités ayant réalisé au moins 2 campagnes entre 2014 et 2018, on observe une augmentation 
significative de 10 points de pertinence (74% à 84%). 
 
 
Concernant les causes de non pertinence, des actions 
d’amélioration liées à l’organisation interne du service 
principalement sur les habitudes conservatrices ainsi que 
l’attente dans la finalisation du projet de sortie ont été 
travaillées par les établissements. 
 
De plus, on note des causes de non pertinence liées au 
patient ou à sa famille et aux organisations externes au 
service en augmentation. 
 

 
 

  

Veiller à la pertinence des séjours Axe 3 
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Chantier 9 - Analyse du recours aux services d’urgence 

Action conduite en région : 

 Transmission par l’ORU à chaque service d’urgence d’une fiche individuelle de leur profil. 
 

Résultats : 

Le nombre de passages dans les services d’urgences de la région peut être estimé à près de 930 000 en 
2017 (+3% par rapport à 2016) : 86 % de ces passages ont lieu dans des établissements publics, dont près 
du tiers (32 %) aux CHU de Nantes et d'Angers et au CH du Mans. 
 
Parmi les services d’urgences pour lesquels la répartition des passages selon la CCMU n'apparaît pas 
aberrante, la répartition des patients selon le degré de gravité est sensiblement la même entre 2015 et 
2017 : 

- Cette répartition est étroitement liée à l'âge des patients : la part des situations cliniques les plus 
graves (CCMU 3, 4 et 5) s'élève avec l'âge, aux dépens principalement des passages en CCMU 1, 
qui sont fréquents chez les enfants (notamment chez ceux de moins d'un an : 30 %). 

- Seulement 7 % des passages en CCMU 1 se concluent par une hospitalisation. 
 

 
Source : ORU Pays de la Loire – Résumés de passage aux urgences 

 

Action conduite en région : 

 Mise en place dès 2013 d’une expérimentation d’astreintes infirmières de nuit mutualisées entre 
EHPAD, afin d’améliorer la pertinence des hospitalisations non programmées des résidents 
d’EHPAD et la qualité et la sécurité de prise en charge pendant la nuit : 

o 3 appels à candidature lancés en 2013, 2014 et 2015 : 11 projets retenus sur la région (soit 
près de 12% de l’offre régionale en places médicalisées). 

o Evaluation du dispositif en 2017 : résultat positif et modèle recadré au regard des facteurs 
identifiés comme favorisant un fonctionnement optimal de ces astreintes. 

o Bilan au 1er juillet 2019 : 16 dispositifs d’astreinte sont dorénavant déployés (ou en cours de 
déploiement) sur le territoire régional, chaque département portant au moins 2 dispositifs. 

 

Résultats : 

 
Concernant les astreintes infirmières de nuit mutualisées entre EHPAD, la diminution du recours à la 
régulation et à l’hospitalisation a été mesurée : 
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Chantier 10 - Evaluation du bon usage des médicaments par l’analyse des 
prescriptions hors référentiels et des pratiques décisionnelles partagées entre pairs 

Actions conduites en région : 

En lien avec les OMEDIT Pays de la Loire et Bretagne : 
 Poursuite du recueil et de l’analyse des situations des hors AMM des anticancéreux traceurs en 

2016. 
 Approche médico-économique traduite par des rencontres régulières des praticiens en 2018 en 

cancérologie.  
 Le comité scientifique s’est réuni deux fois par an et à cette occasion a fait des restitutions de ses 

travaux sur la pertinence. 
 Travaux et informations faits à l’égard des pharmaciens et praticiens sur la codification à l’indication 

des produits de la liste en sus. 
 

Résultats : 

En 2018, le taux de prescriptions de 
médicaments hors référentiel est de 7,8 % (8,6% 
en 2016). 
 
Le taux de prescriptions de médicaments hors 
référentiel est déterminé en fonction du nombre 
d'initiations de traitement avec un médicament de 
la liste en sus, dans une indication hors 
référentiel, par rapport au nombre d'initiations de 
traitement pour lesquelles un médicament de la 
liste en sus a été prescrit. 
 

Source: OMEDIT - analyse du rapport d’étape 2019  

Chantier 11 – Promotion et accompagnement de la mise en œuvre des EPP 
régionales 

L’OMEDIT a conduit plusieurs EPP de 2014 à 2018 en partenariat avec les établissements de la région  
(les résultats détaillés se trouvent sur le site de l’OMEDIT http://www.omedit-paysdelaloire.fr/fr/evaluations/nosepp) : 
 

EPP régionale « neurostimulateurs médullaires » : 
 1er et 2nd tours respectivement en 2014 et 2016 avec 7 établissements de la région poseurs de 

neurostimulateurs. 
 Mise en place d’une Réunion de Concertation Pluridisciplinaire régionale pour les cas particuliers. 
 

EPP régionale « infections urinaires » : 
 Objectif : améliorer les pratiques de prise en charge des infections urinaires au vu des nouvelles 

recommandations de 2014 et vérifier la pertinence de la mise en place d’une antibiothérapie. 
 Concerne tous les services hospitaliers ou EHPAD initiant des antibiothérapies curatives dans les 

infections urinaires (37 établissements participants) 
 Pertinence déclarée de la mise en place de l’ATB : 72,5% 

 

EPP « Régionale sur l'ANtibioprophylaxie en CHirurgie » (EPP RANCH) : 
 EPP de conformité de l’antibioprophylaxie chirurgicale (1er tour réalisé en 2016 avec 26 

établissements participants, 2nd tour en 2018 avec 21 établissements) 
 Indicateurs d’évaluation de la conformité : réalisation de l’antibioprophylaxie, conformité de la 

molécule, du délai d’injection, de la dose administrée et du nombre d’injections 
 Plan d’actions suite au 1er tour : mise à disposition d’un protocole régional d’antibioprophylaxie et 

proposition d’un outil de restitution individualisé des résultats de l’EPP 
 L’augmentation de la conformité  globale de l’antibioprophylaxie en chirurgie (+6,7%) était 

statistiquement significative entre les 2 tours. 
 Plan d’actions 2019 : affichage dans les différents blocs opératoires des trois messages clés 

majeurs de l’EPP. 

Renforcer la pertinence des prescriptions et de l’utilisation des 
produits de santé Axe 4 

http://www.omedit-paysdelaloire.fr/fr/evaluations/nosepp
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Chantier 12 – Bon usage et conformité de la prescription au regard des CBU (ATB, 
liste en sus…) 

Contexte : 

Depuis 2014, la consommation d'antibiotiques en Pays de la Loire (évaluée en DDJ/1000 journées 
d’hospitalisation) est inférieure à la consommation moyenne France entière et à celle de toutes les régions 
métropolitaines, toutes classes d'âge confondues. 
 

Actions conduites en région : 

 Intervention directe dans les établissements atypiques : correction en cours des atypies relevées  
 Actions d’évaluation des pratiques professionnelles (antibioprophylaxie en chirurgie, infections 

urinaires) 
 

Résultats : 

Le suivi de la consommation en antibiotiques et de leur bon usage est quasi-exhaustif : 93,4 % des 
établissements font le suivi sur l’outil Consores®. 
La consommation moyenne régionale est estimée à 521,9 DDJ/1000 JH en 2018 (contre 439 DDJ/1000 JH 
en 2017), soit une évolution de + 18,9% sur un an. 
Pour évaluer leur bon usage, les critères choisis au niveau régional et repris dans le CAQES sont : 

- Score ICATB2 : 91 % des ETS ont un score A ou B (recueil effectué tous les 2 ans), progression 
significative depuis 2014 (66%) 

- Sous-critères ATBO2 et ATBM3 
 

 
Source: OMEDIT - analyse du rapport d’étape 2019 

Chantier 13 – Amélioration de l’observance des traitements médicamenteux 

L’Observatoire dédié au Cancer a poursuivi ses travaux d’élaboration ou de mise à jour de fiches 
d’informations relatives aux médicaments par voie orale en cancérologie destiné d’une part aux patients et 
d’autre part aux professionnels de santé. 
 
L’Unité de Coordination Oncogériatrique des Pays de la Loire – UCOG PL et l’URPS des infirmiers libéraux 
a mis en place le projet IPIOPA (Impact du Passage Infirmier sur l’0bservance des traitements anticancéreux 
chez les  Personnes Agées) : 

 Projet pour améliorer l’autonomie du patient âgé lors de son traitement au domicile 
 Objectif principal de l’étude : comparaison à 3 mois après le début des traitements oncologiques, du 

taux d’observance de la prise des médicaments anticancéreux (correspondant à l’intégralité du 
protocole carcinologique) avec ou sans passage d’une IDEL au domicile du patient. 

 
L’URPS Pharmaciens Pays de la Loire a poursuivi la revue de médication dans le cadre de PAERPA : 

 Outil de réponse à l’enjeu d’amélioration de l’observance 
 Intérêt de faire le point sur l’ensemble des prescriptions, d’informer le patient sur ses traitements, de 

lever d’éventuels point de ruptures dans la prise du traitement  
 Proposition d’entretiens « bilan de médication » lors du repérage d’une fragilité dans l’observance et 

le suivi du traitement. 
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Chantier 14 – Pertinence des prises en charge suite à intervention orthopédique 

Actions conduites en région : 

Pour favoriser le retour à domicile suite à une intervention orthopédique, des actions ont été menées en 
région : 

 Outil LOCOP développé par le Dispositif de Coordination de l’Aval du court séjour hospitalier (DCA) 
49. 

 Campagne d’affichage dans les cabinets libéraux (flyers, affiches) financée conjointement par l’ARS 
et l’assurance maladie (AM). 

 Dispositif PRADO de l’assurance maladie (AM). 
 Mises sous accord préalable (MSAP) de l'orientation des patients du MCO vers les établissements 

SSR. 
 

Résultats : 

Le taux d’orientation en SSR des séjours MCO pour « Prothèses de hanche pour des affections autres que 
des traumatismes récents » (GHM 08C481 et 08C482) reste très hétérogène selon les établissements. En 
2018, il varie de 3% à 47%, avec un différentiel plus important qu’en 2016 (de 4 à 38%). 
  Le taux régional est de 18% (-5 pts depuis 2013). 
 
Le taux d’orientation en SSR des séjours MCO pour « Prothèses de genou, niveaux 1 et 2 » (GHM 08C241 
et 08C242) reste également très hétérogène selon les établissements. En 2018, il varie de 4% à 60% (de 
5% à 72% en 2016). 
  Le taux régional est de 26% (-17 pts depuis 2013). 
 
Sur les campagnes MSAP 2015-2016 et 2016-2017, les taux d’orientation en SSR ont diminué de façon 
significative. 
 
Parmi les 25 MSAP SSR réalisées en 2016, 2017 et 2018 sur les 6 gestes (Prothèse totale de genou (PTG), 
Prothèse totale de hanche (traumatique et hors traumatique-PTH), coiffes rotateurs, factures trochanter, 
Ligaments croisés antérieurs genou), 12 ont été réalisées sur la PTG et 5 sur la PTH.  
 

  

Favoriser les parcours de soins les plus pertinents sur le plan 
médico-économique  Axe 5 
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Chantier 15 – Parcours de santé des patients en IRC 

Contexte : 

La région Pays de la Loire a été retenue pour conduire l’expérimentation inscrite dans la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2014 (article 43 de la loi du 23.12.2013 et Décret n° 2015-881 du 17 juillet 2015). 
Le projet régional d’expérimentation vise deux objectifs principaux : 

- Une meilleure information et un meilleur suivi du patient dès le début de la maladie 
- Une meilleure orientation et une priorité donnée à la greffe ou aux prises en charge hors centre 

Deux segments du parcours sont concernés : 
- Un segment I dit pré-suppléance : IA (prévention et dépistage) et IB (préparation à la suppléance : 

structurer l’information et l’annonce, structurer un système pluri professionnel de concertation et 
d’orientation) 

- Un segment II dit suppléance : IIA (accès à la greffe), IIB (prise en charge en dialyse) et IIC (suivi de 
greffe) 

 

Actions conduites en région : 

 Mise en place d’un COPIL de suivi (structures de dialyse, professionnels, usagers) : 2 réunions par 

an et constitution par l’URML d’un groupe projet régional en 2018 dont 6 participants au projet dans 

un cadre partenarial (Total du financement : 557 000€) : URML, Echo, CH du Mans, CH de Cholet, 
CHU de Nantes, CHU d’Angers 

 Mise en place d’une collaboration structurée entre Médecin traitant et Néphrologues (URML) : PPS 
(plan personnalisé de santé) adapté (Conception d’outils : annuaire des participants, fiches de 
demande, …et mise en œuvre de RDV MT-Néphrologues en 2019) 

 Accompagnement dans des programmes d’éducation thérapeutique en unité de dialyse médicalisée 
et en unité d'autodialyse (ECHO) 

 Mise en place d’éducation thérapeutique et de e-learning à destination des médecins libéraux (CH 
Cholet) : mise en œuvre en 2017 de 6 ateliers « Rien de trop bien pour mes reins » et Plate-forme 
de e-learning  

 Mise en place d’une consultation IDE préventive ou de pré-suppléance pour retarder la dialyse (CHU 
de Nantes) 

 Développement du traitement conservateur (ECHO) 
 Mise en place de prise en charge nutritionnelle pour retarder l’entrée en dialyse (CH Le Mans) 
 Mise en place d’IDE coordinatrices dans le cadre du bilan pré-greffe et staff multidisciplinaire (CHU 

de Nantes) 
 Mise en place de visioconférences pour planifier des prises en charge communes de dossiers 

complexes, pour des accès à la greffe et pour favoriser la greffe sur donneur vivant (CHU d’Angers) 
 

Résultats : 

En Pays de la Loire, l’Insuffisance rénale chronique  terminale est relativement stable (460 nouveaux cas en 
2013 et 530 en 2017) et l’incidence des modalités de traitement est passée de 86% en 2013 à 82% en 2017 
pour l’hémodialyse et de 5% en 2013 pour la transplantation à 8% en 2017. 
La région bénéficie d’un contexte favorable avec une forte proportion de patients traités par greffe rénale 
(53% en 2013, 53,7% en 2017). 
La région présente encore un faible recours à la dialyse autonome au profit de celle en centre mais le taux 
de dialyse en centre a diminué de 62,6% en 2013 à 59,5% en 2017 et celui en unité de dialyse médicalisée 
a augmenté de 16,4% à 21,9%. 
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Chantier 16 – Développement et recours pertinent à l’HAD, dans le cadre d’une 
substitution à l’hospitalisation complète 

Contexte : 

Le développement de l’ambulatoire était un axe fort du plan triennal 2015-2017 et la circulaire du 4 
décembre 2013 relative au positionnement et au développement de l’hospitalisation à domicile (HAD) incite 
au doublement de l’activité. 

 

Actions conduites en région : 

 Un groupe régional a été mis en place en 2015 réunissant les 10 établissements HAD de la région, 
avec pour objectif des échanges de pratiques. 

 Chaque établissement offreur d'HAD a un objectif contractualisé de développement d'activité et 
chaque établissement MCO a un objectif contractualisé de taux de sortie par HAD. 

 Communication de l’algorithme d’aide à la décision d’orientation des patients en HAD à destination 
des médecins prescripteurs (HAS novembre 2018) 

 Suite à la parution des recommandations de la HAS (janvier 2015), élaboration d’un référentiel 
ADECAD (Accompagnement du déploiement de la chimiothérapie à domicile) piloté par la SRAE 
ONCO-PL en collaboration avec les professionnels de santé avec initiation de prise en charge de 
patients en chimiothérapie en HAD. 

 

Résultats : 

Ces dernières années, la dynamique régionale est supérieure à celle observée au niveau national : en terme 
de taux de recours en nombre de patients distincts pour 1000 habitants, les Pays de la Loire sont passés de 
la 12ème place à la 4ème place entre 2013 et 2017 (source : SCANNSANTE). 

 
 
En 2018, on observe une évolution favorable des données d'activité : 

- Nombre de patients distincts pris en charge : +28,4% par rapport à 2016 
- Nombre de séjours : +28,1% par rapport à 2016 

 
La région Pays de la Loire, comparativement au national, constate une forte dynamique de développement 
de l’activité des HAD au sein des ESMS, représentant en 2017 8,6% des séjours en HAD contre 6,6% au 
niveau national. Cette dynamique d’activité concerne principalement les EHPAD et très peu les ESMS PH. 
Le recours à l’HAD en établissement médico-social est encore faible et est à développer. 
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Chantier 17 – Coordination ville-hôpital dans la continuité de la prise en charge 
médicamenteuse 

Actions conduites en région : 

 Mise en place d’un centre de ressources régional en conciliation médicamenteuse qui a pour objectif 
d'apporter son expertise dans cette activité de pharmacie clinique, composé d'une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels de santé (médecins, pharmaciens) provenant de différents 
établissements de la région (MCO, hors-MCO, public, privé). 

o Moyens : création d’une boite à outil, formations, vidéo et affiches de sensibilisation 
 

 Indicateurs sur la pharmacie clinique dans le cadre du CAQES : discipline de santé centrée sur le 
patient dont l’exercice a pour objectif d’optimiser la prise en charge thérapeutique, à chaque étape 
du parcours de soins par le biais de l’analyse pharmaceutique, du bilan partagé de médication, de 
l’éducation thérapeutique. 
 

 Appel à projets régional de pharmacie clinique : 9 projets retenus (440 K€ pendant 3 ans) 
 

 Guide méthodologique pour l’élaboration d’une stratégie de pharmacie clinique : 
o Elaboré par un groupe de travail composé de pharmaciens hospitaliers de la région 
o Outil d’accompagnement des ETS dans la réponse aux indicateurs CAQES : en 2018, 51% 

des établissements ont mis en œuvre une stratégie de déploiement de la pharmacie 
clinique. 
 

 L'OMEDIT Pays de la Loire, ONCOPL et l'URPS des Pharmaciens collaborent autour d’une étude 
sur la pharmacie clinique et le parcours oncologique : IPPACTTO  (Intervention pharmaceutique 
dans le parcours de soins coordonné du patient atteint de cancer et traité par thérapie orale) qui a 
été retenue pour un financement national PREPS 2018 (Programme de Recherche sur la 
Performance du système des soins) : 

o Proposition d’un nouveau parcours de soins incluant des consultations pharmaceutiques en 
établissement de santé et en ville, pour les patients traités par voie orale contre le cancer. 

 

Chantier 18 – Analyse des hospitalisations potentiellement évitables (HPE) 

Contexte : 

Dans le cadre du taux d’HPE, les pathologies suivantes sont concernées : l’asthme (>=18 ans), l’insuffisance 
cardiaque (>=40 ans), BPCO (>=18 ans), la déshydratation (>=65 ans), les complications du diabète à court 
terme (>=40 ans) et l’angine de poitrine sans infarctus du myocarde – entrée par les urgences (>=40 ans). 
 

Actions conduites en région : 

Peu d’actions ont été conduites en région car l’analyse reste à affiner pour pouvoir mobiliser les acteurs. Cet 
indicateur est à utiliser dans le cadre d’un diagnostic territorial pour identifier les territoires qui auraient des 
problèmes potentiels de coordination ou d’accessibilité au système de soins. L’analyse sera donc 
approfondie avec une maille géographique plus fine et un focus par pathologie. 
 
 


